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Investisseurs en France

Les investisseurs en France ont eu une année difficile en 2016 en raison de la crise économique et des

incertitudes politiques. Cependant, ils ont rebondi en 2017 avec l'arrivée du nouveau président Emmanuel

Macron. L'année 2018 a été une année record pour les investissements en France, avec plus de 100 milliards

d'euros investis. Les investissements étrangers représentent près de la moitié de ces investissements.

Les investisseurs sont attirés par la France pour plusieurs raisons : son marché intérieur solide, sa

main-d'œuvre qualifiée, son excellente infrastructure et sa stabilité politique et économique. La France est

également bien positionnée pour profiter de la croissance des marchés émergents voisins, tels que l'Allemagne

et le Royaume-Uni.

En 2018, les secteurs les plus attractifs pour les investissements étrangers ont été l'immobilier, le commerce de

détail, l'industrie manufacturière et les services financiers. Les principaux investisseurs étrangers en France

proviennent des États-Unis, du Royaume-Uni, du Japon, de la Suisse et du Canada.<br/>

La France attire les investissements étrangers grâce à son large marché intérieur, sa main-d'œuvre qualifiée et

sa position géographique privilégiée en Europe. Les investissements étrangers représentent environ 30 % du

capital investi en France.<br/> La France attire les investissements étrangers grâce à sa stabilité politique et

économique, son ouverture aux échanges internationaux, son attractivité fiscale et son large marché intérieur.

La France est le 5ème pays d'accueil des investissements directs étrangers (IDE) en Europe et le 2ème en

Europe de l'Ouest. En 2017, les IDE ont représenté 2,4 % du PIB français. La France a attiré 762 milliards

d'euros d'investissements étrangers en 2017, soit une hausse de 8 % par rapport à 2016. Les investissements

étrangers représentent environ 30 % du capital investi en France.



La France attire les investissements étrangers grâce à sa stabilité politique et économique, son ouverture aux

échanges internationaux, son attractivité fiscale et son large marché intérieur. La France est membre de l'Union

européenne (UE) et de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). La France est le 2ème pays le plus

attractif pour les investissements directs étrangers en Europe, derrière la Grande-Bretagne.

La France a un taux d'imposition des sociétés parmi les plus faibles d'Europe. En 2017, le taux d'imposition

effectif des sociétés françaises était de 28 %, contre 34 % en moyenne dans l'UE. La France a également un

régime fiscal avantageux pour les investisseurs étrangers qui souhaitent y créer une entreprise ou y développer

une activité commerciale.

Le marché intérieur français est l'un des plus larges en Europe, avec une population de 66 millions d'habitants.

La France compte de nombreuses entreprises multinationales qui y ont implanté leurs sièges sociaux ou y ont

développé des activités commerciales importantes.<br/>


